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Les artisans s’adressent aux deux candidats 
 
L’Assemblée Permanente des Chambres de Métiers -APCM- et l’Union Professionnelle 
Artisanale -UPA- font le constat que durant ces cinq dernières années, des dispositions favorables 
à la création, à l’activité et au développement des entreprises artisanales ont été prises. 
 
Ces dispositions ont amélioré l’environnement fiscal et social des entreprises, simplifié les 
formalités du chef d’entreprise, permis le développement de l’apprentissage et de la formation 
continue ainsi que la pérennité des métiers. 
 
L’introduction de la protection du patrimoine personnel du chef d’entreprise dans la loi pour 
l’initiative économique d’août 2003 répondait à une revendication forte de l’artisanat. Il convient 
aussi d’évoquer à titre d’exemples, le statut du conjoint collaborateur, l’exonération des plus-
values sur la transmission d’entreprise ou encore le crédit d’impôt apprentissage.  
 
Les responsables de l’artisanat seront très attentifs à ce que les avancées obtenues ne soient pas 
remises en cause et à ce que la prise en considération des caractéristiques de la petite entreprise 
soit pérennisée. 
 
Ils attacheront une importance particulière, à un allègement des charges sociales qui pèsent sur le 
travail, à l’émergence d’un véritable statut de l’entrepreneur individuel, au maintien du contrat 
nouvelle embauche et à sa sécurisation, à la prise en compte de la spécificité du dialogue social 
pour les petites entreprises, au maintien et au développement d’une voie de formation par 
l’apprentissage dans un dispositif dans lequel les professionnels garderont la maîtrise des 
contenus et de la validation. 
 
Afin d’exprimer un choix en rapport avec les attentes du secteur, l’UPA et l’APCM invitent les 
artisans à prendre attentivement connaissance des propositions qui ont été faites par les deux 
candidats en lice pour le second tour de l’élection présidentielle.  
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